[image: image1.png]


Modèle de lettre aux responsables de parti politique
M…

Parti ….

Paris le …. 2008      

Madame, Monsieur le(la) Président(e),

Partisans du droit de vote des résidents étrangers aux élections locales, nous souhaitons qu’il soit acquis sans tarder. Une telle mesure s’inscrit tout naturellement dans le cadre d’un élargissement du suffrage universel, masculin en 1848, élargi aux femmes par le général De Gaulle en 1944, aux 18-21 ans par le président Giscard d’Estaing, aux citoyens de L’UE pour les élections municipales et européennes par le président Mitterrand.

Le gouvernement annonce des réformes institutionnelles qui vont demander une modification de la Constitution, c'est l'occasion d'approfondir la démocratie en mettant dans cette réforme le droit de vote pour les résidents étrangers.

A cette occasion, le Sénat aura un rôle important. Or dans quelques mois vont avoir lieu des élections sénatoriales, nous souhaitons que la question du droit de vote des résidents étrangers soit débattue à ce moment là de même qu'au moment des élections européennes de 2009.

Aujourd’hui, plusieurs arguments nous incitent à persévérer dans notre revendication :

· réparer l’injustice qui divise des étrangers en deux catégories, les « bons » à qui de nouveaux droits ont été attribués et les autres, en fonction de la seule nationalité, quels que soient par ailleurs leur degré d’intégration et leurs mérites respectifs, 

· aligner la situation de la France sur les pays les plus ouverts sur la question (Irlande, Pays-Bas, Belgique, Danemark, Suède, Finlande, Norvège),

· supprimer une situation incompréhensible pour beaucoup de jeunes qui ont le droit de vote alors que leurs parents qui ont participé à la construction de l’économie nationale ne l’ont pas. Ce serait une façon d’inciter les uns et les autres à prendre toute leur place dans la République.

La discrimination politique légale dont se sentent victimes les résidents étrangers ressortissants des états-tiers s’ajoute et, dans une certaine mesure, légitime les discriminations dont ils sont victimes par ailleurs dans la vie quotidienne.

Les derniers sondages de décembre 2004, publiés dans le rapport annuel 2005 de la CNCDH, rappellent que plus de 56 % des Français sont favorables au droit de vote des étrangers aux élections municipales.

En décembre 2002, plus de 40 000 personnes ont participé à l’opération « Votation citoyenne », que nous avons réalisée alors dans 70 villes de France.

En décembre 2005, ce résultat a considérablement augmenté avec plus de 66 000 personnes exprimées dans une centaine de villes, lors d’une seconde opération de « Votation citoyenne ».
En octobre 2006, ce sont près de 82 000 personnes qui se sont exprimés sur cette question, dans plus de 120 villes de France.
Nous faisons appel à vous dès aujourd’hui, afin que vous puissiez nous apporter votre soutien et votre appui politique, pour une nouvelle opération de Votation citoyenne qui aura lieu du 19 au 25 mai 2008. Nous vous appelons en particulier à signer et faire connaître notre appel ci-joint, ainsi que de prendre toutes les mesures et actions en votre pouvoir pour faire déboucher notre action, qui a pour objectif une participation à la vie civique de notre pays qui soit la plus large possible. 

Nous restons évidemment à votre disposition pour envisager ensemble les modalités de cette action.

En vous remerciant par avance, je vous prie d’agréer, Madame Monsieur le (la) Présidente, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Signé …….

PJ : appel à Votation citoyenne accompagné du bulletin-réponse. 

